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Communication a Fassemblee generale
de FAssociation pour la Restauration du Chateau de Chilian.

LA SALLE DE JUSTICE, LES DEUX PIECES CONTIGUES

ET LEUR RESTAURATION

AVEC UN PLAN G^N^RAL DE CHILLON

Mesdamks et Messieurs,

Dimanche, lc 13 juin 1897, j'ai eu l'occasion de resumer devant
vous les resultats de 111011 exploration archeologique de la salle de

Justice et des deux pieces voisines, resultats sur lesquels fut base

le plan de restauration des locaux en question, accepte par votre
Commission technique. Un mois plus tard, le 13 juillet, le Conseil
d'Etat me fit le grand honneur de me nommerarchitecte du Chateau
de Chillon; — le delegue de votre Commission technique a tenu
essentiellement ä conserver son role precedent, pour bien marquer
qu'il entend ne rien faire sans l'assentiment de ses collegues, aux-
quels il propose des idees et dont il ne fait qu'executer les
decisions.

C'est done des travaux de votre Commission technique, composee
de MM. Assinare, Rahn, de Geymiiller, Chätelain et Naef, dont je
me permettrai de vous entretenir; le fächeux etat de sante de notre
President, M. Assinare, l'a empeche, depuis plus d'un an, de

prendre une part active ä nos travaux. Par contre, M. le conseiller
d'Etat Viquerat a bien voulu faire droit ä une requete de la
Commission technique, tendant ä ce que M. Simon, architecte de l'Etat,
assistat ä toutes nos seances; nous avons egalement eu le plaisir
de voir ä notre derniere reunion M. le commandeur d'Andrade, de

Turin, direetcur du bureau des monuments historiques du Piemont
et de la Ligurie, et M. Magne, professeur ä l'Ecole nationale des

Beaux-Arts, membre de la Commission des monuments historiques
de France. — Ces messieurs nous ont fait profiter de leur science
et de leur grande experience.

Sans reprendre par le menu l'historique de la construction de la
salle de Justice et des deux pieces voisines, il ne sera pas superflu
pcut-etre d'en rappeler brievement les phases principales, — autant
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qu'elles peuvent etre utiles pour la comprehension de l'etat actuel
et des travaux de restauration.

Nous constatons tout d'abord l'existence d'une tour, la tour du
Due actuelle, et d'une enceinte, dont il est impossible jusqu'ici dc
preciser la date ; cette tour et ä cette enceinte est adossee une
premiere residence, qui comprend l'espace de la salle de Justice actuelle
et des deux pieces voisines, mais avec des divisions et des niveaux
d'etages tout differents de ce qui existe aujourd'hui. Les restes de
cette premiere residence se voient du cöte du lac en saillie au-des-

sous des grandes fenetres de la salle de Justice, ä l'interieur de

cette salle ä son angle nord-est, et sur deux des faces ouest et nord
de la chambre de torture ; ils se retrouvent encore sous le sol actuel
des deux locaux en question, od des couloirs ont etc menages pour
en permettre 1'etude. On y voit la decoration, les difPfirents etages

marques par les trous de poutraisons, les divisions, enfin les amorces

de ces curieuses cloisons en plätre dur coule, les clotets, qui
servaient ä partager les locaux de grandes dimensions en plusieurs
appartements et ä former des couloirs. A quelle epoque remonte
l'origine de cette premifere residence, je ne saurais le dire; demie-
rement, M. d'Andrade n'a pas craint de la placer positivement entre
le IXe et le XIe siecle, et cela par comparaison avec des monuments

de la vallee d'Aoste et du Piemont. Krieg de Hocbfelden et
M. le professeur Rahn avaient dejä assigne la meme date au mur
saillant du cöte du lac, mur dont ils ne pouvaient connaitre la
relation avec la residence primitive. Je tiens ä faire ressortir l'inte-
ret capital de possöder sur ce point un temoin authentique d'une
date aussi reculee; tout ce qui touche aux premiers siecles du
moyen age est encore enveloppe de voiles epais. Les documents
font defaut, et lorsqu'on a le bonheur d'en rencontrer, il faut abso-
lument les conserver, les mettre en lumiere, en permettre 1'etude
autant qu'il est materiellement possible dele faire; ce son t des
livres et des livres excessivement rares. On comprendra done pour-
quoi dans la restauration de la salle de Justice et des piöces
voisines, nous avons tenu ä conserver et ä rendre visibles ces restes
si precieux, dont la valeur et l'interet ne feront qu'augmenter avec
le temps.

On demandera peut-etre si tout ce qui se voit dans les restes de
la residence primitive remonte aux Xc et XIe siecles : non pas. II a
du y avoir ici des remaniements au XIIe siecle, alors que dans
l'acte connu du cartulaire de Hautcröt, le comte Humbert III de
Maurienne parle de son chätelain de Chillon et de la garnison du
chateau ; il a du y en avoir d'autres encore sous le comte Tho-
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mas Ier de Savoie, qui ecrivait en 1224 k son chätelain Udricus de
vciller h ce que l'amenagement et la distribution de sa nouvelle
residence soient bien executes. C'est au commencement du X1IIC
siecle que remontent les graffiti si amusants, curieux et instruc-
tifs, traces sur les ebrasements de deux baies de la chambre de

torture ; cette porte et cette fenfitre, actuellement visibles dans les

parois O. et N. faisaient partie de l'etage superieur de la residence

primitive, elies furent murees entre 1250 et 1255, lorsdes remanie-
ments considerables executes k Chillon par le comte Pierre II et
resterent murees pendant six siecles et demi. C'est une page d'his-
toire que ces fenötres et leurs graffiti, une page d'histoire vraie,
non tronquee ni falsifiee, meilleure que n'importe quel parchemin
use par le frottement des siecles, c'est une evocation saisissante et
soudaine du commencement du XHIe siecle avec ses preux
chevaliers, sa vie militaire et ses superstitions religieuses. Et je passe
sous silence tous les renseignements speciaux que l'archeologue ou
l'architecte peuvent recueillir au sujet du mode de construction ä

cette epoque, au sujet de la fermeture des portes et fenetres ; qu'il
me suffise d'avoir montre pourquoi ces baies doivent rester ouver-
tes, et pourquoi elles ont ete maintenues bien quene faisant pas
partie de l'ensemble posterieur de la piece tel qu'il nous a ete
conserve.

Avec le milieu du XIIIe siecle, nous arrivons aux remaniements
considerables, meme aux reconstructions effectuees sous le comte
Pierre II de Savoie, et les textes precis des comptes du chateau

permettent de suivre les travaux pour ainsi dire pas k pas. — Ces

comptes de Chillon, conserves aux archives royales de Turin,
avaient ete signales des longtemps ; Cibrario en avait extrait plu-
sieurs renseignements importants, Ernest Chavannes en avait publie
un petit extrait des annees 1402 k 1403 complete par des notes de

M. Favey et tous "deux, ainsi que notre regrette collegue, feu Theodore

Fivel, avaient montre la grande utilite qu'il y aurait k en

posseder une copie detaillee et complete. Le delegue de votre
Commission technique ne pouvant se rendre lui-meme ä Turin,
demanda ä M. le president de 1'Association de bien vouloir faire
executor ces copies ; la requete fut accordee, et M. Alfred Millioud
fut charge du travail, qu'il executa avec beauc.oup de conscience.

Ces comptes, qui vont de 1257 ä 1508, sont, il est vrai, un casse-
tete chinois; il s'agit avant tout de les debrouiller, d'identifier les

locaux dont il est question, et qui changent souvent de nom au

cours des siecles. La lecture des textes serait restee absolument
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inutile et incomprehensible sans l'exploration simultanee ct tres
attentive de l'edifice ; l'exploration seule, sans les textes, n'aurait
jamais pcrmis de preciser, de fixer des dates et des noms. points
de comparaison de la plus haute valeur pour la connaissance de

l'archeologie et de 1'architecture civile, militaire, religieuse meme
de notre pays au rnoyen age.

11 ne peut etre question de donner ici un apergu, meme sommaire,
<les travaux considerables executes ä Chillon sous Pierre II de Savoie,
travaux commences vers 1254 ou 1255, en grande partie termines
en / 260, mais qui se poursuivent jusqu'en 1265. Je grie bornerai ä

resumer ce qui concerne la salle de Justice et les deux pieces voi-
sines, autant qu'il peut etre utile pour la comprehension de leur
etat actuel et des travaux de restauration qui y ont etc executes.

Pierre II fait de Chillon une de ses residences. Ce que disent ä

ce sujet les chroniques de Savoie, ne peut certes etre accepte sans

contröle, et n'a qu'une valeur de tradition vraisemblable; les

comptcs, par contre, fournissent quelques renseignements ä cet

egard, renseignements que je dois laisser de cöte mais qui sem-
blent confirmer entierement l'hypothcse. On remanie les defenses,
<le maniere qu'elles repondent aux dernieres exigences militaires,
on installe le logement du bailli du Chablais, qui. ;i ce moment,
reside positivement Chillon, enfin, les appartements et les sallcs

c reception du comte, dont nous nous occuperons maintenant. Ces

appartements et Salles de reception, strictement reserves au comte
et nettement separes du restedu chateau, se groupent a\ec la cha-

pelle autour de la cour superieure du chateau; ils forment un tout
bien distinct avec le donjon et le bätiment du tresor, qui y est

adosse.

L'espace occupe par la salle de Justice actuelle donnera deux

grandes salles de reception, de fetes et de banquets : la magna
aula bassa, inferior, magna aula, magna sala ou aula tout court,
au niveau de la cour; ä l'etage superieur, la magna aula ou sala

superior, qui devint plus tard 1 ''aula du paranient, notre « Salle des

Chevaliers », se relie directement ä la cour par un escalier. Au
sud, entre la grande salle et la cuisine (S), installee dans le local oit
se trouve aujourd'hui mon bureau, on reserve une office (U), sorte de

garde-manger, le larderium, d'oü un escalier descend aux sous-sols

et ä une sortie directe sur le lac. Au premier etage, la piece situee
au-dessus de l'office est une camera, une chambre ä coucher, chauf-
fee par une vaste cheminee.

A11 nord des grandes salles et adossees ä notre « tour du Due » (X)
d'une part,au bfitiment des latrines (V)d'autre part, sont encore deux
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petites pieces superposees (Us); ä rez-de-chaussee une sorte de petit
salon, qui devint la chambre de torture bernoise; ä l'etage supe-
rieur une nouvelle chambre ä coucher, notre chambre de la Du-
chesse. Ces deux pieces communiquent toutes deux au nord avec
le batimentdes latrines (V), ä l'est avec les appartements du comte
installesdans notre« tourdu Due » (X),la turris Alinghii,oil se trouve
au premier etage la « camera domini », la chambre ä coucher du
seigneur. Telle est, ä grands traits, la disposition des locaux crees
sous Pierre II, disposition qui subsiste encore aujourd'hui dans ses

lignes essentielles ; pour l'obtenir, les constructions anterieures fu-
rent en partie demolies, en partie englobees dans le nouvel ensemble.

Voici de quelle fa^on :

L'ancienne residence se composait de deux parties principales,
respectivement au nord et au sud d'un mur, qui aurait coupe en
deux la salle de Justice actuelle; l'amorce de ce mur est encore
conservee, vous la verrez dans le grand sous-sol « de Bonivard »,
et vous la trouverez marquee sur le dallage de la salle de Justice.
Cette division essentielle fut supprimee. Un grand sous-sol ininter-
rompu s'etendit sous l'espace destine au-dessus ä la salle de Justice

et aux deux pieces contigues, et ce sous-sol, notre « Prison
de Bonivard » fut voüte. Les voutes eurent pour consequence de
rehausser considerablement le niveau des salles superieures, elles
exigdrent en meme temps une rectification dans l'alignement des

parois laterales est et ouest. A l'ouest, du cöte du lac, l'enceinte
primitive fut conservee jusqu'au niveau de la salle de Justice et
sur toute sa longueur, la paroi occidentale de notre « Chambre de
Torture » fut meme enti£rement maintenue; e'est ä cette heureuse
circonstance que nous devons les fenetres de l'ancienne residence,
qui y ont ete retrouvees, et dont j'ai parle il y a un instant. Pour
maintenir et contrebutter la poussee des voutes, on se borna a
doubler k l'interieur du sous-sol l'enceinte occidentale et septen-
trionale, doublure qui servit ä rectifier l'alignement, et que vous
pourrez observer aujourd'hui dans les meurtriöres de la « Prison de
Bonivard ».

Du cote oriental, la demolition fut radicale. Le trace primitif
conserve sous le sol, marque sur le dallage actuel et que l'on peut
suivre grace au couloir pratiqud ä cet effet, coupait de biais la salle
dejustice.il fallut rectifier cet alignement, et crder un nouveau
mur, parallele ä celui de la face qui regarde le lac; il fut en grande
partie reconstruit en /439, comme nous le verrons plustard, mais
reconstruit sur le trace adoptd vers 1254.

11 va sans dire que les parois qui arrdtent la salle de Justice an



nord et au sud sont de la meme epoque. Ces divisions, qui se pro-
longent ;i l'etage superieuretqui montentj usque sous le toit, furent
construites en porte-ä-faux sur les voütes du sous-sol et presque
sans fondations. Je fus oblige de les reprendre en sous-ceuvre d'un
bout ä l'autre.

11 faut enfin noter un point, qui a une importance considerable

pour la comprehension des travaux executes sous Pierre II. Avant
ces travaux, le terrain suivait le profil naturel du rocher, dont le
donjon occupe le point culminant; il tombe brusquement ä l'est
et ä l'ouest, s'abaisse graduellement des cötes nord et sud. En

1254 on executa des travaux considerables, de maniere ä creer des

cours interieures qui fussent ä peu pres de niveau avec la salle de
Justice et les deux pieces voisines ; je rappelle que le niveau de
ces salles etait fixe par les voütes infcrieures du grand sous-sol.

II sortirait du cadre de cette communication de montrer
comment lasurelevation du niveau dans la salle de Justice et les pieces
voisines, entraina une operation analogue soit dans notre tour du
Due (X), soit dans la tour (S) oil fut installee la cuisine, deux corps de
bätiments qui faisaient dejä partie de la residence primitive. Je me
borne ä l'indiquer, et ä ajouter que e'est encore ä cette epoque
et pour le meme motif que fut remanie le batiment des latrines (V),
adosse au nord de notre « chambre de torture ». (U*)

La salle de Justice et les deux pieces contigues furent couvertes
de grosses poutres apparentes, destinees ä porter les planchers des

salles superieures; ce plafond du XIIIe siecle n'existe plus dans la
salle de Justice, oil il a ete rem place en 143g par le beau plafond
actuel. On peut se faire une idee de l'6tat primitif, en examinant le

plafond de notre chambre de torture et sa decoration polychrome;
la poutraison de la piece meridionale a egalement conserve sa

disposition originale. Elle n'a jamais etü decoree, ce qui s'explique
facilement et se justifie par la destination de cette piece, le Larde-

rium, sorte de depense placet, je l'ai dit, entre la grande salle de
fetes et banquets, et la cuisine. Nous nous occuperons une autre
fois des salles superieures, et essayerons de restituer en pensee leur
etat en 1254, avec leurs grands plafonds cintres, dont j'ai pu prou-
ver l'existence et retrouver la forme. Ces locaux furent presqu'en-
ti£rement remanies en 1336 d'abord, en 143g ensuite, enfin au
XVIe siecle par les Bernois.

J'espere que ces indications, toutes sommaires et forcement
condensees qu'elles soient, suffiront pour bien montrer ce qui sepassa

vers 1254: comment la salle de Justice et les pieces contigues-
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vinrent se greller sur leb diflerentcs constructions anteneures.
C'etait le premier point que je desirais fixer, car les travaux de res-
tauration devaicnt essayer de traduire l'historique de la construction,

de le laisser voir aussi clairement que possible, sans cepen-
dant nuire ä l'aspect general des sailes.

Nous allons maintenant parcourir ces locaux, et voir ce qu'il
reste do l'ensemble cree par l'ancien maitre d'ceuvre du comte
Pierre ; le nom de cet archilecte, que j'ai eu la chance de retrouver,
merite d'etre cite avec honneur: il s'appelait Maimer. C'est ä lui
qu'on doit le Chillon de 1254, qui, malgre des remaniements par-
tiels, est encore conserve aujourd'hui dans ses lignes essentielles ;

il laut citer aussi ses aides, magons et tailleurs de pierre principaux,
Humbert de Lausanne, Vulliermus de Saint-Antoine et Jean d'Aigle.
Qui sait si Humbert de Juiusanne n'a pas travaille aussi ä notre
cathedrale Cela se peut, il y aurait meme des raisons qui me le
feraient croire. et auxquelles j'aurai peut-etre un jour ou 1'autre
l'occasion de revenir.

Le mur occidental de la salle de Justice fut perce de quatre
grandes et belles fenetres, dont les doubles lancettes en tiers-point,
les colonnettes, les rosaces, les sieges de pierre, sont tels aujourd'hui

qu'ils furent dessines par Mainier et executes vers 1255. Je
n'entrerai pas ici dans une analyse architecturalc et archeologique
des details de ces fenetres ; qu'il me suffise de cdnstater que soit
dans leur ensemble, soit dans leurs details, elles se rattachent au
style le meilleur et le plus pur du XIIIe siecle, et que, chez nous,
dans l'architecture civile, de bons exemplesde ce style sont exces-
sivement rares.

II y aurait bien des choses ä dire au sujet de ces fenfitres, notons-

en au hasard quelques-unes. C'est d'abord l'alternance des materiaux
et de leurs couleurs, alternance voulue, tres reguliere,qui trahit une
influence italienne evidente.

Les pieds-droits, de meme que les abaques et les bases

des colonncttes, sont en röche grise et rose; nous retrouverons
pareils materiaux et pareille provenance k la porte principale de la

salle, donnant sur la cour. Ce sont des cailloux routes de la Tiniere,
soigneusement tries, autrement dit de la pierre d'Arvel de deux tons.

Les füts des colonnettes sont en marbre de St-Triphon poll, les

sieges lateraux en St-Triphon brut. II n'est pas sans interüt de s'ar-
rßter cet usage des carrieres de St-Triphon au XIII" siecle, et de

constater que nous le retrouvons, k la meme epoque, k la cathedrale

de Lausanne ; les charmantes colonnettes du jube, conservees
dans une galcrie sur cour de la maison de M. le juge Frangois
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Secretan, ä la Cite, sont entierement taillees en St-Triphon. Je me
permets d'engager les personnel qui ne connaitraient pas, ces süperbes

specimens ä aller les admirer. Les comptes nous montrent
comment les blocs extraits de la carriereetaient transposes jusqu'au
Rhone, et de lä par bateau ä Chillon.

C'est en molasse. enfin. que furent confectionnes les chapiteaux,
les arcs en tiers-point des lancettes, et les quatre-feuilles du som-
met. Je regrette de ne pouvoir encore preciser la carnere : ce n'est

que 15 ans plus tard que, pour la premiere fois, le lieu de provenance

est indique. 11 s'agit d'une reparation dans la cuisine; la
molasse est amende de Morges par bateau.

Les chapiteaux primitifs, absolument ronges, ont du etre refaits
en pierre dure d'apres des moulages pnssur les originaux ; il a ete

possible par contre de conserver les quatre-feuilles, ä l'exception
d'un scul, dont l'intcrieur a ete remplace.

Puisque l'occasion s'en presente, et pour n'avoir pas ä y revenir,
je donnerai ici un renseignement explicatif indispensable. D'apres
une regie adoptee par la Commission technique de Chillon. et qui
seia appliquee pen ä peu ä tous les monuments historiques vau-
dois restaures avec le concours de l'Etat, les parties remplacees
restaurees 011 modernes, seront toutes datees et accompagnees d'un
signe conventionncl. La date seule indique les adjonctions entierement

modernes; la date et les lettres R. F. S. une refection en
facsimile ; la date et les lettres R. L. une restauration libre, c'est-;i-dire
vraisemblable, mais dont on ne pcut pas prouver qu'elle soit, dans
tous ses details, la reproduction exacte de 1'etat primitif.

Ces signes permettront ä chacun de lire sur les murs memes et fie
suivrela nature des travauxde restauration, executes dans un monument

historique, de distinguer les parties originales, des parties
refaites ou ajoutees; j'indiquerai plus tard ce que la Commission
technique se propose de faire pour rendre ces signes facilement
intelligibles.

Avant de quitter les fenetres, quelques remarques encore. On
notera aux arcs en tiers-point des lancettes les amortissements
semi-circulaires des moulures; ces amortissements, tres caracteris-

tiques, se retrouvent precisement dans les trois premieres travees
occidentales et dans le narthex de la cathedrale de Lausanne
construits vers 1260. Les emmarchements. qui donnent acces aux
sieges de pierre, paraitront d'une hauteur demesuree; la chose

s'explique facilement par le fait que le sol de la salle fut legerement
abaisse en /43g. Kous avons ete obliges dc conserver ce niveau

pour des raisons que j'exposerai plus loin en indiquant aussi de

quelle fagon nous essayerons d'y remedier.
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Les volets actuels sont absolument modernes; je me suis borne
ä les cntaillerau sommct pour degager les quatre-feuilles et en faire

disparaitre la vilaine couleur grise. lis avaient ete peints en /836,
pour les mettre en liarmonie avec les afFüts et les caissons d'artil-
lerie remises dans cette salle, alors que Chillon servait d'arsenal.
Ces volets seront provisoirement conserves tels quels, jusqu'ä ee

qu'on sache exactement que mettre ä leur place. La question est

difficile, en ce sens qu'il faut d'une part sauvegarder la fidelite
archeologique, mais songer d'autre part ä la conservation de l'edi-
fice. De tout temps, et des l'origine, il n'y a eu ä ces fenetres que
des volets, dont on peut encore restituer la disposition primitive
grace aux gonds et aux trous de barres conserves dans les ebrase-
ments. Ces volets, au lieu d'etre d'une seule piece, comme aujour-
d'hui, etaient composes chacun de deux vantaux superposes,
pouvant s'ouvrir independamment l'un de l'autre; ils etaient
maintenus par des barres, qui se tiraientou s'enfongaient ä volonte.
11 est probable que c'est ce Systeme que nous essayerons de restituer.

II n'y a jamais eu ici ni vitres ni vitraux; les comptes confir-
ment aujourd'hui ce renseignement, precedemment obtenu par
l'exploration archeologique. Ce n'est qu'en /342 ou 1343 que Ton

pose les premieres vitres ä Chillon, ;t cette charmante fenetre de la
chambre du comte que vous connaissez et dont j'espere pouvoir
vous entretenir. En 1379, dans la salle de Justice, dans nos cham-
bres de Torture et de la Duchesse, les rosaces seules des fenetres
furent vitrees ; l'evönement est raconte avec force details et comme
une chose extraordinaire. Le travail est confie ä Pierre Mugnier,
maitre-verrier de Geneve, avec lcquel le comte a une conference
prealable ä Thonon ; le nom de ce maitre verrier genevois du
XIVe siecle n'etait gufere connu, inconnu meme si je ne fais erreur,
d'apres ce que me disait un jour M. Jaques Mayor.

De la paroi occidentale passons ä la paroi opposee, du cöte de
la cour. Cette paroi, je Tai dit precedemment, fut en partie
reconstruite en 143g mais sans changer d'alignement; les comptes
ne disent pas clairement la raison de cette reconstruction
partielle, mais le fait est qu'elle fut executee et qu'on la reconnait
tres exactement. On ne conserva de la disposition anterieure

que la porte et la fenetre; la cheminee du XIIle siecle, qui
occupait exactement le möme emplacement que la cheminee
actuelle, fut demolie et ses materiaux furent utilises dans la refection

du mur.
J'ai recherch<5 ces materiaux que vous pourrez examiner, les ai
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fait extraire du raur et remplacer par des pierres sans valeur; les
documents ainsi obtenus permettent de restituer en pensee la
cheminee du XII1C siecle, et suffiront m6me peut-etre pour sa
reconstruction effective. On remarquera que füts polygonaux et
chapiteaux, en pierre dure, presentent l'altcrnance de materiaux et
de couleurs notee aux fenötres occidentales, et que nous allons
retrouver a la porte, mais moins reguliere; il est assez singulier
d'y noter un fragment qui semble provenir du Valais. Les chapiteaux

etaient peints de motifs tres gracieux ; ils supportaient une
ossature en chene, couronnee d'une corniche en molasse, egale-
ment peinte ; sur la corniche reposait la hotte de la cheminee.
Pour se faire une idee exacte de l'ensemble, ainsi restitue, il n'y
a qu'ä comparer la cheminee encore conservee dans notre « c.ham-
bre du Due » ; e'est exactement le meine principe, bien plus, la
corniche est absolument la meme. Nous trouverons plus tard

l'explication d'un probleme relatif ä la date de cette cheminee de
la « chambre du Due », probleme qu'il ne m'aurait probablement
pas etc facile de resoudre, sans l'explication trhs simple ct tres
amüsante donnee par les comptes.

La porte et la fenetre du XIIIe siecle, qui ont etc retrouvees et

restaurees, necessitent quelques explications. Les Hernois, gens
pratiques, transformieren t la salle de Justice en une « salle du
Moulin », designation qu'elle conserva jusqu'aux travaux d'instal-
lation de l'arsenal executes par de Perregeaux en 1836.

L'entree primitive, aujourd'hui restituee, leur parut trop etroite.
Au lieu de l'agrandir, ils jugerent plus simple de demolir les parties

exterieures de la fenetre, en n'en conservant que le large cbra-
sement. La porte du XIIIe siecle, devenue inutile, fut muree ; son

grand arc en tiers-point du cöte de la cour, enleve, fut transforme

en un bei arc surbaisse pour la nouvelle entree. C'est cette entree,

elargie encore en 1836 pour le passage des canons, que vous avez

pu voiril y a quelques annees.
La restitution de la porte primitive n'a plus besoin d'etre lon-

guement expliquee; ayant retrouve la place de l'arc en tiers-point,
et celle de ses differents claveaux, je me suis borne ä remettre le
tout lä oil les Bernois l'avaient pris. La restauration de la fenetre
fut plus difficile. L'dbrasement interieur, le niveau des sieges de

pierre, les emmarchements, etaient donnes, mais nous manquions
absolument de documents sur la nature des ouvertures exterieures.

Un premier projet, ä deux lancettes, fut abandonnö ct la
Commission technique fut d'avis d'etudier une division ä trois
lancettes ; lors de la mise en circulation de c.e projet, notre president,
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M. Assinare, qui n'avait pu suivre toutes les discussions y relatives,
eilt l'heureuse idde de nous faire revenir de notre premiere decision.

Le principe ä deux divisions fut repris, mais au lieu de copier
le type des fenetres occidentals, on reproduisit les füts et chapi-
teaux du XIlle siccle trouves dans la paroi mcme; ces modeles
s'harmonisaient mieux avec les profils chanfreines de la porte voi-
sine, et permirent une alternance semblable dans les materiaux et
leurs couleurs. II s'agit done ici d'une restauration libre, mais
justifiee dans son ensemble et ses details ; e'est ce qui a etc marque
ä l'exterieur, au-dessus de la rose, par la date et les lettres conven-
tionnelles : Ji. L.

II n'y a pas grand chose ä dire des parois extremes, au sud et au
nord de la salle, oil nous avons retabli et rcstitue les portes telles
qu'elles etaient au XIlIe siecle ; ces portes avaient ete coupees,
murees, memo en grande partie detruites en 1S36, lors del'amena-
gement de l'arsenal. On y avait perce quatre enormes ouvcrtures,
que vous trouvere/ discretement marquees par une ligne pointillee,
datees, et qui ont etc murees.

La paroi meridionale necessite cependant quelques explications.
A l'origine on y avait prevu trois issues : aux deux extrcmites, une
grande porte cintree; au centre, une petite porte en tiers-point.
Lors de l'execulion de la decoration polychrome des parois, e'est-a-
dire au moment de l'achevement de la salle, cette disposition fut
modifiee ; e'etait la consequence d'une modification simultance
dans la distribution interieure de la piece contigue, la depense.

La porte centrale fut muree et masquee sous la peinture; la

grande porte cintree de droite fut remplacee par la petite porte en

tiers-point qui ya ete restituee. Nous avons essaye de tout laisscr
voir, mais pour cela il fallait arreter enduit et peinture autour de la

porte centrale, demuree et remise au jour ; le mcme syst£me a ete

adopte pour les restes de la grande porte cintree, ä l'extremite de
droite. Ce Systeme qui etonnera peut-etre au premier abord, n'est

que la mise ä execution du principe qui guidera toujours la
Commission technique : laisser voir partout ce qui pcut avoir un interet
ou une utilite quelconque pour la comprehension des phases suc-
cessives de la construction. C'est ainsi que la coupure, menagee ä

l'angle nord-est de la salle, a son intöröt et sa grande utilite : eile
montre la decoration des parois de la residence primitive, qui
s'cleve encore jusqu'au niveau de l'etage superieur de cette
ancienne residence; elle fait comprendre que la paroi septentrio-
nale de la salle de Justice n'est qu'une applique construite en

1254, et qu'anterieurement il n'existait ici aucune division : elle
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permet enfin de reconnaitre le retour d'angle du mur orientar
de la residence primitive, mur dont on peut suivre le trace sur le
(tallage, la decoration et la poutraison inferieure dans le couloir
souterrain.

Je n'ai encore rien dit des grandes colonncs de marbre noir qui
soutiennent le plafond, de leurs chapiteaux, ni de leur decoration.
Si 1'on compare les chapiteaux ct les bases de ces colonnes aux
parties correspondantes des colonnettes des fenetres, on reconnaitra
un style bien anterieur, plus simple, plus rude, beaucoup moins
elegant. Je ne crois pas me tromper en disant que ces colonnes pro-
viennent de la residence primitive, d'un autre endroit peut-etre, et
qu'elles ont ete simplement utilisees dans la nouvelle salle creee
en [254 Par Pierre II. Les comptes du chateau nous montrent
d'autres exemples analogues. Un detail semblerait bien confirmer
l'hypothese; au moment de leur mise en place les chapiteaux
montraient de nombreuses brisures, qu'on a clierchc A masquer
sous la peinturc. Examinez les feuilles du premier chapiteau
meridional, l'angle de l'abaque du chapiteau oppose, il n'y a pas moyen
de s'y tromper.

La decoration polychrome de ces chapiteaux a etc restaurce,
mais chaque fois d'un seul cöte, de maniere A garder un temoin
intact; il permettra de contröler toujours ce qui a etc (ait et

comment, de s'assurer que la restauration n'est pas imaginaire,
que c'est done un document scientilique serieux, non line creation
dans le gout du gothique moderne.

Cette remarque m'amcnc ä la decoration des parois et a leur
restauration. 11 est une remarque essentielle, sur laquelle je desire-
rais insister avant tout, c'est que cette decoration en assises

obliques, tantöt grises a joints rouges, tantöt et le plus souvent rouges
a joints gris, n'ctait et ne devait etre autre chose qu'un fond de

muraille, ce que nous avons remplace par du papier peint. Elle se

retrouve partout ä Chillon, eile est absolument typique, et trahit
de nouveau une influence italienne evidente. Cette decoration est

tellement usuelle, on la considere comme une chose si

indispensable et naturelle, que les textes n'en font jamais specialement
mention ; cela va avec le plätrissage des murs. Mais des que le
comte voulait resider A Chillon, et avant son arrivee, les parois
se garnissaient d'etoffes et de tentures, et l'on etendait de grands
tapis sur le sol en platrc dur coule; avec le depart du seigneur
tout etait remballe, et expedie ailleurs. Cette decoration remonte
au XlIIe siecle, mais fut encore executee exactemcnt de meme au
XI Ve; tout au plus, trouve-t-on parfois des chev rons rouges, hordes-
de gris, ä la place des assises obliques.
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Nous n'avons pas eu ä discuter la \aleur artistique plus ou moins

grande de cette decoration, ä nous demander si nous voulions
refaire sur ces murs quelque belle decoration classique du XIIIe
siecle. prise n'importe oil; cela aurait ete une erreur complete. En
admcttant mime que ces copies eussent ete parfaites, elles n'au-
raient toujouis ete que des copies, etrang£res ä notre pays, elles
n'auraient pas ete ce qui se faisait ä Chillon au XIIIe siede. elles
n'auraient eu aucune valeur archeologique, historique. ni scienti-
fique quelconque. Je ne crains pas de le dire bien clairement: dans
la restauration d'un monument historique nous n'avons pas le droit
de corriger; nous n'avons qu'une tache: conserver, conserver
avant tout, mettre en valeur ou expliquer, retrouver des parties
ignorees, enfin restituer quand il est possible de le faire ä coup
sur, et cela qu'il s'agisse de peintures ou de magonneries, peu im-
porte. Le temps des refections, des machicoulis en ciment et du
pseudo-ancien s'en \a ; notre epoque veut des documents, des
documents vrais, prdcis, non falsifies, en archeologie comme pour toute
autre science.

Nous avons \u que lors des remaniements de 1439 le sol

de la salle de Justice fut un peu abaisse; c'etait une
consequence du developpement donne au nouveau plafond, qui coupa
et masqua la partie superieure de la decoration du XIIIe siecle.
Le fait est particuliörement visible sur la face occidentale, au-dessus
des quatre grand es fenetres. Derriere ces lambris et sur les trois

parois nord. sud et ouest, les couleurs primitives se sont conservees
pour ainsi dire intactes; elles nous ont ete d'un grand secours

pour restituer exactement l'ensemble. Pourquoi la decoration ne
se retrouve-t-elle pas sur la paroi Orientale, comme sur les trois
autres Vous aurez dejä repondu 11 la question, en vous rappelant
que cette paroi fut presque entierement reconstruite, en tous cas
entierement reparementee sur ses deux faces, en 1439. Tout se

tient, tout s'enchaine : les amorces de la peinture, conservees aux
deux extremites de la paroi et masquees sous un garnissage de

quelques centimetres, viennent montrer qu'en 1439 le mur ne
changea pas de direction ; ces amorces, prolongees, permettent de
restituer l'ensemble sur toute la paroi;... et ainsi de suite. II sem-
blerait qu'au XVe siecle l'on ait prevu une nouvelle decoration

sur les parois et sur le plafond, mais elle ne fut jamais executee ; le
due ne residait plus souvent ä Chillon, les embarras financiers de
la maison de Savoie et la suite des dvenements historiqucs expli-
quent aussi cet inachevement.

Sur la paroi occidentale la decoration etait presque partout
visible; vous noterez qu'en plusieurs endroits elle a pu c-tre
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•conservee intacte, ailleurs nous nous sommes borne ä completer
discretement ce qui etait tombe. Les parois est, nord et sud, par
contre, ont du etre entierement repeintes parce qu'il n'y avait plus
rien d'apparent; mais les amorces des joints et des assises, sous le

plafond et aux angles de la salle, nous guidaient surement.

Puisqu'il n'y avait plus rien, on demandera peut-etre d'oii vient
la bordure, qui encadre la petite porte septentrionale. Le motif
n'est pas invente, mais bien strictement reproduit; void comment.
En /Sj6, lorsqu'on perga dans les parois sud et nord les quatre
grandes ouvertures que vous connaissez, la petite porte en question
fut dfitruite; les quartiers de tuf avatent garde sous le badigeon
bernois leur decoration du XlIIe siecle. Une partie fut employee
pour les arcs surbaisses des grandes ouvertures, le restc fut jetc
dans le batiment des latrines et dans le bätiment voisin, au nord,
qu'il s'agissait de combler; c'est en enlevant ce remblai, au moyen
duquel des salles entieres avaient ete enfouies, que je retrouvai
heureusement un des claveaux de ma porte. C'etait süffisant. J'y
retrouvai aussi, par la meme occasion, des fragments importants
de la decoration polychrome de la partie opposee de la paroi,
fragments qui servirent ä la restitution des peintures de notre
« chambre de Torture ». Je pourrais multiplier des exemples
analogues ; j'ai tenu ä en donner au moins un, pour montrer une des

nombreuses raisons de la necessite absolue d'explorer tout d'abord
A fond un monument que Ton se propose de restaurer, et de cher-
cher, autant que possible dans 1'edifice meme, les documents et les
elements des restitutions proposees.

En parlant de l'amenagement futur de la salle, nous verrons
tout ä l'heure de quelle fagon il sera permis peut-etre de completer
la decoration des parois par des adjonctions modernes, utiles et
interessantes, mais auxquelles on ne pourra se tromper, et que
personne ne prendra pour la restitution d'un etat primitif. Je passe
maintenant ä la question du sol.

Au XIIIC siecle, et pendant tout le moyen age, le sol des salles
aussi bien que celui des chambres de toute nature, se composait
d'une aire en plätre dur coule ; c'etait l'habitude generale, que
nous retrouvons en Italie, en Valais, et dont nous possedons encore
de nombreux exemples ä Chillon meme. Les comptes du chateau

parlent souvent de ces pavements, qu'on etait oblige de reparer
et de refaire malgre leur solidite relative, et sur lesquels on eten-
dait des tapis ou jdes nattes. Dans le rapport du comite, qui vous
a ete adresse, vous aurez vu les raisons qui n'ont pas permis de
restituer le sol de la salle de Justice dans son etat primitif : defaut
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de la matiere premiere, incompetence des ouvriers, enlin et surtout
affluence des milliers de visiteurs qui traversent cette salle pendant
toute l'annee.

Cela aurait ete s'exposer ä des travaux perpetuels de refection.
La Commission technique a done admis de placer ici un dallage,
dont le grain et la couleur rappelleraient, autant que possible, la
nature et l'aspect du sol primitif; e'est une restauration libre, datee
et marquee comme telle, imposee par les circonstances. Nous
avons du adopter le meme Systeme dans la « chambre de Torture » ;

dans la piöce meridionale, par contre, que des cloiscns subdivise-
ront en trois espaces de petites dimensions, nous essayerons de
retabiir le sol tel qu'il etait au moyen age.

L'examen du plafond et de la cheminie nous amene aux travaux
les plus considerables executes ä Chillon apres ceux de Pierre II ;

ces travaux, diriges de / 438 k 1446 par Aymonet Corniaux, archi-
tecte de la maison de Savoie, durent modifier sensiblement l'aspect
interieur de la plupart des salles. Impossible ici de lesdecrire tous ;

je me bornerai a rösumer ceux qui sont en relation directe avec la
salle de Justice, les pieces voisines et leurs abords immediats, ou
qui peuvent etre d'interet special pour des comparaisons.

J'ai parle de la refection du mur oriental de la salle de Justice ;
dans le parement exterieur de ce mur, du cöte de la cour, il est

amüsant de noter un quartier de tuf qui a conserve sa decoration
du XIIIe siecle, et qui provient de l'ancien parement interieur. On
sureleva ce mur, de meme que celui du cöte du lac, et on les cou-
ronna tous deux de la corniche qui s'y voit aujourd'hui. La refection

des escaliers exterieurs qui, de la cour, conduisent d'une part
ä la salle des Chevaliers, d'autre part ä la Chapelle (Y), est de la meme

epoque; de la meme epoque encore les grandes croisees de la salle
des Chevaliers, donnant soit sur la cour soit sur le lac, Celles de la
salle situee au-dessus de notre « grande Cuisine » (Q), la porte en

tiers-point de la salle des Chevaliers, la reparation des nervures
des voütes du grand sous-sol de Bonivard, enfin les cheminees
monumentales de la salle de Justice, de celle des Chevaliers et de ce

que nous appelons la « grande Cuisine ». Tout cela est execute en
molasse; eile provient de la carriere du Pissiou ä Lausanne. On la

transporte par chars ä Ouchy, et de lä par barques ä Chillon.
Ce qui dut modifier plus profondement encore l'aspect interieur

du chäteau, ce fut la transformation des plafonds : ceux de la salle
de Justice et de la salle des Chevaliers, de la grande Cuisine et de

notre chambre de la duchesse, datent de cette epoque. J'ai parle
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du plafond primitif de la salle de Justice et n'y reviendrai done

pas; la refection de celui de la salle superieure, « des Chevaliers »,
est indmement liee A la surölövation des murs, que j'ai signalee il
y a un instant. Le grand plafond cintrd, etabli en 1254 dans la
salle des Chevaliers et dont j'ai parle au debut de cet entretien,
donnait suffisamment d'air et d'espace pour ne pas necessitcr un
developpement considerable en hauteur des parois laterales. Le
superbe plafond horizontal, adopte par Aymonet Corniaux, et ses

enormes poutres, changeait singulierement la question ; il fallait
surelever les murs lateraux, sans cela la salle aurait 6te trop ecrasee.
VTous avez remarquti peut-etre que, malgre cette surelevation, la
salle des Chevaliers manque un peu de hauteur, on sent d'emblee
qu'il y a eu lä ,un remaniement; e'est cette premiere constatation
qui m'amena A chercher et ä resoudre le probleme du plafond du
XIIIe siecle. II va sans dire que les surelevations de murs et les
transformations de plafonds necessiterent une refection de la toi-
ture ; la tuile necessaire est achetee A Antoine Donczon, bourgeois
de Lausanne, transportee A dos d'äne de la tuilerie au lac, et de lä

par barques ä Chillon. Je ferai observer, en passant, que ce n'est
qu'en 1300 que la tuile du moyen age fait son apparition A

Chillon ; nous y trouvons la tuile romaine, puis une mauvaise
imitation de la tuile romaine employee pour la couverture dc 1'ancienne
residence, mais de 1257 A 1300, les comptes en font foi, il n'y a
absolument A Chillon que des bardeaux, nos « tavillons ».

Le bois necessaire A la confection des nouveaux plafonds vient
de Nyon ; e'est du sapin du Jura. On en amene de nombreuses
barquees, dont Aymonet Corniaux lui-meme prend livraison dans
le port du chäteau. Au XIIIC sihele, les bois de construction, chene
et sapin, sont coupes dans la foret de Chillon ; plus tard on
les amene de la foret de Chatoz.

Inutile de decrire le plafond de la salle de Justice, vous 1'avez

sous les yeux ; nous avons heureusement pu nous borner A le faire
nettoyef, puis A le faire cirer tres legferement, comme on traite un
meuble de prix. Aucun des bois importants n'a du 6tre remplaee ;

A l'e xception de quelques baguettes, dans les caissons plats, tout
est de disposition primitive. Ces baguettes, qui manquaient, ont
ete confectionnees en copiant exactement les moulures des

baguettes voisines. J'ai pu m'assurer que les clous avaient etc dores ;

les comptes ayant confirme la chose, e'est la seule restitution de

quelque importance que nous nous soyons permise. 11 est ties
probable que l'on avait projete une decoration polychrome pour ce

plafond, decoration qui ne fut pas executee, de meme que celle
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de» parois et de la cheminee; la süperbe couleur naturelle que le
bois a prise avec le temps est parfaitement süffisante; je crois qu'il
aurait ete difficile de faire quelque chose de meilleur.

La grande cheminee a ete restauree, mais le plus discretement
possible ; tons les fragments remplaces, et reproduits en fac-simile,
ont ete dates et pourvus du signe conventionnel habituel. On s'e-

tonnera peut-etre que le tuf de la hotte ait simplement ete rejoin-
toye : le fait merite un mot d'explication. II se peut, il est meme
probable, je l'ai dit, que l'on y avait prevu une decoration
polychrome, mais cette decoration n'a jamais ete executee ; nous ne

pouvions done nous permettre d'y copier ou d'y composer une
peinture quelconque, ä moins de trouverdans le pays meme et sur
une cheminee semblable un motif approprie. La possibility n'est

pas exclue, je crois meme que nous trouverons cc qu'il faut dans
les chateaux de la vallec d'Aoste ; nous verrons alors ä en etudier
une reproduction, qui porterait nettement l'indication de sa
provenance. mais jusqu'ä ce moment il \aut mieux ne rien mettre.

Nous axons examine les\olets des fenetres et leur disposition
primitive; je dois ajouter un mot au sujet des portes et de leurs
ferrures. La disposition et la forme generale des portes sont fixees
soit par les anciens gonds. presque tons retrouves en place, soit par
les profils des tableaux, mais lä s'arretent les renseignements precis
relatifs a ces menuiseries ; les comptes fournissent en outre quelques

details complementaires. utiles et interessants, et nous posse-
dons heureusement encore une porte, qui remonte ä 1337, et qui
montre le mode de fabrication evidemment usuel ä Chillon.
Inutile, je pense, de dire que les menuiseries actuelles, toutes
brutes, sont absolument provisoires, et qu'elles n'ont ete placees lä

qu'en attendant la solution definitive ; — les differents modeles de

ferrures, qui v ont etc traces, pour juger de l'effet, sont des copies
des portes du jube de Valere ä Sion. La peinture intdrieure de la

porte principale a la meme provenance.
Comme nous ne possedons plus ä Chillon aueun modele

analogue, force nous est d'en chercher qui aient ete executes entre

/254 et 142g par des ouvriers de l'ancienne Savoie; ce n'est guere
qu'en Valais, dans la vallee d'Aoste et dans la Savoie actuelle
qu'on a chance d'en trouver. Dans ces conditions, la Commission
technique a prefere attendre de plus amples informations, plutot
que de compromettre le resultat par une solution hätive.

Je desirerais encore donner quelques renseignements sur \'ami-
nagement futur de la salle. Pour cela, il faut d'abord se rendre
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compte de sa destination primitive. Notre designation de « Salle de

Justice » n'est pas absolument inexacte, mais eile est incomplete;
c'est ici sans doute que le comte recevait ses vassaux, qu'il tenait
aussi ses assises, mais la Magna Aula etait avant tout une grande
salle de fetes, de receptions, de banquets. En fait de meubles X

demeure hxe, ll n'y avait guere qu'un banc continu le long des

parois, banc plus ou moins nche, suivant Ies epoques ; lorsqu'une
fete ou un banquet exigeait des tables, c'etaient de simples planches

posees sur chevalets, tables que Ton couvrait de nappe-, et

que l'on enlevait ensuite. Les comptes nous renseignentassezexac-
tement ,1 ce sujet, et nous montrent qu'avant 1'arnvee du seigneur
on passait une revue generale du mobiber, que l'on reparait les

anciens chevalets ou que l'on en confectionnait de nouveaux si

c'etait necessaire. Ajoute/ X cela quelques couronnes de lunuercs,
quelques porte-torches, et c'etait ä peu pres tout, les bahuts se

plaqaient dans les chambres ä coucher. II va sans dire que l'on ne
pent mentionner les tentures, les etoffes de pnx, les ruleaux, les

tapis, qui ne restaient pas ä demeure hxe au chateau.
C'est dans cette salle qu'il est permis de se representor le

banquet des noces d'Amedee V de Savoie avec Sibylle de Bauge,
celeb rees a Chillon le 5 juillet 1272, les fetes organisees en l'honneur
du sejour au chateau de Marguerite de Kvbourg, la soeur du comte
Pierre.... etc. En un mot, c'est ici que le comte prenait ses repas
lorsqu'il sejournait ä Chillon, et ll n'y etait jamais seul.

La conclusion, c'est qu'il faudra mettre ici le moins de choses

possible ; la salle perdrait tout son caractere. La Commission
technique a prevu un long banc continu qui regnera tout autour des

parois, et dans la largeur duquel seront prises les marches neces-
saires pour accederaux seuils des portes, de meme qu'aux emmar-
chements des fenetres. Comme nous ne possedons aueun document

qui permette de restituer le banc tel qu'il etait au XII Ie siecle. au
XIVe, ou au XVe, ll a semble preferable de ne pas imiter des
formes du moyen äge, qui pourraient induire en erreur et faire
croire X une restitution. Je me hate d'ajouter que, comme pour les

peintures eventuelles de la hotte de la cheminee, la possibilite n'est

pas exclue d'arriver a copier ici un modele de forme authentique,
ayant servi au meme usage, dans une salle analogue; M. le com-
mandeur d'Andrade nous a meme Signale un modele de ce genre
dans un des chateaux de la vallee d'Aoste. Ce serait parfait, et la

copie serait alors datee et pourvue de l'indication de son lieu
d'ongine; en attendant qu'il soit possible d'entreprendrc des

voyages d'etudes pour recueillir des documents de ce genre, le banc
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dont vous voyez un echantillon sera süffisant et ne trompera per-
sonne.

On demandera ce que signifient les Stalles de la cathedrale de

Lausanne, qui ont ete soigneusement nettoyees et adossöes ä la

paroi septentrionale.
Lorsque, vers 1826, on amena ces stalles ä la chapelle de Cliillon,

on n'y attachait pas grande valeur; c'etait pour utiliser de vieux
meubles, inutiles, remises dans une des tours de la cathedrale
Or ces superbes stalles ne peuvent rester dans la chapelle, oil
elles sont hors de proportion, dont elles masquent des portes et
des fenetres, et, chose tout aussi facheuse, oil on ne les voit pas,
tant elles sont mal eclairees.

De deux choses l'une : ou les remettre ä la cathedrale, ou les

mettre ä Chillon dans un local oil elles soient en valeur, local de
la meme epoque. Les remettre ä la cathedrable serait logique, mais

pour le moment dangereux ; nous avons choisi la salle de Justice,
salle de l'epoque des stalles, oil ces meubles sont en valeur et
bien eclaires. D'ailleurs la fagon dont ils ont ete disposes snr les

emmarchements des bancs modernes, montrera que ce n'est pas
une restitution de l'etat primitif de la salle: pour plus de clarte,
un ecriteau indiquera d'ailleurs le lieu de provenance des dites
stalles et la date de leur transfert ä Cliillon.

J'ai dit que je donnerai quelques indications sur ce que la
Commission technique se propose de faire pour rendre intelligibles au

public soit l'historique des pieces restaurees, soit les signes con-
ventionnels adoptes pour leur restauration. L'idee, que je n'ai
d'ailleurs fait que copier sur ce qui se fait au Louvre et ailleurs,
consisterait ä placer sous verre au centre de la paroi occidentale et
ä hauteur des yeux, la reproduction d'un plan de la salle et des

deux pihces voisines. Ce plan, que vous pourrez examiner, montre
en teintes differentes les construedons des diverses epoques; il,
sera pourvu d'une legende resumant les dates et les faits essentiels,
les noms des comt.es constructeurs, de leurs architectes, etc.; il
contiendra en outre l'explication, bien visible, des signes conven-
tionnels dont seront pourvues toutes les parties restaurees ou ajou-
tees. Ce Systeme sera peu ä peu poursuivi dans tout le chateau.

Une autre idee, que la Commission a adoptee en principe, serait
de disposer tout le long des parois la serie complete des armoiries
des chätelains de Chillon, jusqu'ä laconquete bernoise. Ces armoiries
eintes sur des dcus en bois, seraient accompagnees d'une legende
onnant le nom du titulaire, la date ou la periode de sa fonction.
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La encore, les legendes etles dates montreraient qu'il ne s'agit pas
d'une restitution d'un etat primitif. D'autre part cette decoration
est tr&s admissible, on l'employait tres frequemment; eile aurait
enfin le grand avantage d'apporter un puissant element decoratif,
et de resumer toute l'histoirede Chillon jusqu'en 1536, precisement
dans la salle la plus importante du chateau ä l'epoque de la
domination savoyarde.

Nous etudierons encore la possibilite de laisser, dans la salle

meme, les anciens fragments d'architecture que l'on a ete oblige de

remplacer; pour etre utiles et interessants, ces fragments doivent
rester aussi prfes que possible de leur lieu de provenance de ma-
nifere ä permettre des comparaisons. S'ils sont rassembles dans un
musee lapidaire, ils perdentde leurinterßt et on les examine moins
souvent.

J'ai esquisse sommairement les recherchcs et les travaux de res-
tauration executes dans la salle de Justice, et aurais encore ä vous
parier des locaux adjacents au nord et au sud, du grand sous-sol de

Bonivard, de la Salle des Chevaliers et des pieces contigues, de la tour
du Due et des bätiments adosses au nord de cette tour, de la cour
superieure, de la grosse tour de I'entree, de la crypte decouverte dans

la premiere cour du chateau, et de plusieurs autres locaux qui out
ete explores. II fautquej'v renonce pour aujourd'hui, et que je
me permette de vous renvoyer au rapport du Comite, qui vous a

ete adresse. M. le President a bien voulu nie demander de n'ötre

pas trop bref, mais voilä plus d'une heure que votre patience es

mise ä contribution ; je dois done m'excuser d'avoir un peu trop
abuse de l'autorisation. Si le Comite est d'accord, je proposerais
quelques causeries analogues ä celle de cet apres-midi, dans les-

quelles nous pourrions passer en revue les differentes parties du
chateau. Ces entretiens, annonces ä l'avance aux membres del'As-
sociation, auraient lieu au chateau meme, de maniere k permettre
la visite immediate des locaux etudies.

Corseaux-s/Vevey, le 20 aoüt 1898.

Albert N.-kf.


	La salle de Justice, les deux pièces contiguës et leur restauration

